


Atelier

Marchés publics

et considérations environnementales



Eléments de définition

Qu’est-ce qu’un achat public durable ?

La Plan National des Achats Durables 2022-2025 définit l’achat public 
durable comme un achat :

• Intégrant des dispositions en faveur de la protection ou de la mise 
en valeur de l’environnement, du progrès social et favorisant le 
développement économique ;

• Qui prend en compte l’intérêt de l’ensemble des parties prenantes 
concernées par l’acte d’achat ;

• Permettant de réaliser des économies « intelligentes » au plus près 
du besoin et incitant à la sobriété en termes d’énergie et de 
ressources ;

• Et qui intègre toutes les étapes du marché et de la vie du produit ou 
de la prestation.

Economie

Contribuer au développement 
économique local

Viser la performance économique  
de l’achat

Environnement

Levier pour la transition 
écologique des territoires

Social

Finalité sociale de l’achat 
(insertion, inclusion, égalité 

H-F, etc.)



D’ici 2026, 100% des marchés publics comprennent des 
considérations environnementales (clauses obligatoires et critères 
d’attribution )

Plan National pour des Achats Durables 2022-2025  : nouvelle feuille 
de route nationale du ministère de la transition écologique 
(document non contraignant)
Objectifs : accompagner la mise en œuvre des objectifs de la loi 
Climat et Résilience

Loi AGEC : Obligation d’achat de biens issus du réemploi 
ou de la réutilisation ou contenant des matière recyclées 
dans des proportions définies entre 20% et 100% et pour 
17 familles de produits (depuis le 1er janvier 2021)

Loi Egalim : Dans le secteur de la restauration collective, 
obligation d’achat de 50% de produits durables et de qualité, 
dont 20% de produits biologiques (depuis le 1er janvier 2022)

Loi REEN sur le numérique responsable : Obligation de 
prendre en compte l’indice de réparabilité pour les produits 
numériques (depuis le 1er janvier 2023)

Obligation pour les collectivités territoriales d’élaborer un SPASER à 
partir de 50 millions d’euros d’achats annuels (depuis le 1er janvier 
2023)

Un renforcement des obligations en matière d’achat écoresponsable 
pour les acheteurs publics



Un renforcement des obligations en matière d’achat écoresponsable pour les 
acheteurs publics

Loi AGEC (2020) :

• Obligation d’acquisition de biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou contenant des matières recyclées dans 
des proportions qui varient entre 20% et 100% du montant annuel HT d’achat (concerne 17 grandes familles de 
produits, par exemple les bâtiments modulaires préfabriqués, le mobilier urbain, les équipements de transport et 
produits auxiliaires pour le transport, les ordinateurs, etc.)

• Obligation d’achat de pneumatiques rechapés (dès lors qu’ils sont disponibles)

• Réduire dès que possible la consommation de plastiques à usage unique et la production de déchets, en 
prévoyant des clauses ou des critères spécifiques

• Logiciels : les acheteurs promeuvent le recours à des logiciels dont la conception permet de limiter la 
consommation énergétique associée à leur utilisation

• Obligation de prendre en compte l’indice de réparabilité 





Loi Climat et Résilience (2021) : 

• A partir de 2030 : Obligation d’utiliser des matériaux biosourcés ou bas-carbone dans au 
moins 25% des rénovations lourdes ou des constructions relavant de la commande publique

• D’ici 2025, des outils opérationnels de définition et d’analyse du coût du cycle de vie des biens 
pour les principaux segments d’achats seront mis à la disposition des acheteurs publics

• Renforcement des SPASER, les schémas de promotion des achats socialement et écologiquement 
responsables (obligatoires dès 50 millions € d’achats annuels pour les collectivités)

Un renforcement des obligations en matière d’achat écoresponsable 
pour les acheteurs publics



Loi Climat et Résilience (2021)

D’ici 2026, les acheteurs publics devront : 

- Prendre en compte des objectifs de développement durable dans les spécifications techniques

- Fixer des conditions d’exécution qui prennent en compte des considérations environnementales

- Prévoir au moins un critère d’attribution prenant en compte les caractéristiques environnementales de 
l’offre 

D’ici 2026, 100% des marchés publics intégreront des considérations 
environnementales (clauses obligatoires et critères)

Un renforcement des obligations en matière d’achat écoresponsable 
pour les acheteurs publics



Quels leviers pour intégrer des considérations environnementales dans 
ses marchés ?

En amont : questionner et définir son besoin

• Est-ce que des alternatives à l’achat sont possibles (ne pas acheter, privilégier la location)
• La mutualisation est-elle possible ? 
• Réfléchir à une définition fonctionnelle du besoin (répondre au juste besoin)
• Associer les utilisateurs
• Ne pas oublier le sourcing ! 

Lors de la rédaction du marché : intégrer les considérations environnementales
• Dans les spécifications techniques
• Dans les conditions d’exécution
• Dans les critères d’attribution



Et la RSE ? 

Rappel : Les clauses et critères d’attribution 
doivent être liés à l’objet du marché

La responsabilité sociétale des entreprises (RSE) est définie comme « l’intégration volontaire, par les 
entreprises, de préoccupations sociales et environnementales à leurs activités commerciales et leurs relations 
avec leurs parties prenantes ».

Performance environnementale 
des produits, services, travaux, 
en lien avec l’objet du marché

Politique générale de l’entreprise 
en matière de RSE 
Ne pourra pas être valorisée dans la notation



RAPIDD, la communauté des achats durables : plateforme d’échanges 
entre acheteurs publics et centre de ressources sur les achats publics 
durables

La Clause Verte, outil en ligne regroupant des clauses 
environnementales et sociales sur différents segments d’achats 
(outil initié par le CD2E*) 

La Réf, outil créé par les réseaux 3AR et Reseco, avec le soutien du 
CGDD, récapitulant la réglementation en matière d’achat public 
durable selon les principales familles d’achats

Programme piloté par le CGDD (Ministère de la Transition écologique) 
pour accompagner les acheteurs publics dans la mise en place d’un 
SPASER (accompagnement d’une promotion – participants 
présélectionnés – mais propose aussi du contenu ouvert à tous)

Les outils pour vous aider

Des guides pratiques, généralistes 
et sectoriels



Les actions portées en Grand Est sur les achats écoresponsables auprès des 
acheteurs publics

Animation de la communauté de signataires de 
la Charte Régionale de la Commande Publique
• GT achats écoresponsables (élaboration de 

livrables)
• « Rendez-vous de la Charte » thématiques

Animation de GT thématiques sur les achats 
écoresponsables par la Direction Energie, Climat 
et Economie Circulaire de la Région Grand Est

Ateliers de sensibilisation sur les achats 
durables avec le serious game « Arthur et la 
quête des achats durables » 

Expérimentation d’un dispositif « guichet 
vert » par Relais 2D sur le territoire du 
Bas-Rhin (67)

Actions de sensibilisation des acheteurs 
des services de l’Etat en Grand Est



Le RCPGE  : son réseau de points infos dans la Marne

Vos conseillers de proximité :

Olivier HAUBTMANN - Marne Développement – 06 48 00 83 02 - o.haubtmann@marne-dev.fr

Angelina HERVEUX - Marne Développement – 06 14 28 23 00 - a.herveux@marne-dev.fr 

Valentin NICOTRA– CRMA Grand Est - 03 57 84 38 26- vnicotra@cma_grandest.fr 

Aurélien PETIT - CCI Marne – 03 26 21 82 07 -  au.petit@marne.cci.fr   

Sofian VIDIRI– CRMA Grand Est - 03 26 61 27 27 - svidiri@cma_grandest.fr 
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